
CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 21 DÉCEMBRE 2021 

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES 

Le Conseil Municipal 

Ouï l’exposé du Maire, 

Vu la loi n°96-142 du 21 février 1996, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L.2122-22,

Prend acte des décisions suivantes : 









































































































Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 85 76 08

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Emmanuel VALENZA

téléphone :  04 75 78 25 08 – 06 14 74 47 72

mél. : emmanuel.valenza@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. OSE : 2021-26198-63484

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Immeuble de rapport

Adresse du bien : 3, rue du canal - 26200 MONTELIMAR

Valeur vénale : 330 000 €ht (prix net vendeur)

7300 - SD

Le Directeur départemental des
Finances Publiques à 

Mairie de Montélimar
Hôtel de ville
BP 279
26200 MONTELIMAR

Grenoble, le 30/09/2021

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.



1 – SERVICE CONSULTANT

Commune de Montélimar

affaire suivie par : Nelly CONSTANT

2 – DATE

de consultation : 25/08/21

de visite : 02/09/21

de dossier en état : 02/09/21

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Objet de l’opération
Acquisition par préemption par la commune de Montélimar dans le cadre du DPU, article L 211-1 du 
Code de l’Urbanisme), d’un immeuble faisant l’objet d’un compromis de vente entre l’indivision LOPEZ-
REBOUL / SCI les Chênes.

Projet envisagé
DIA du 15/06/21 notifiant un prix de vente de 370 000 €, prix net vendeur (pas de commission d’agence)
Selon le consultant, la DIA est incomplète, une demande de renseignement a été transmise au 
propriétaire.
La commune intervient dans le cadre du renouvellement urbain du centre ville de Montélimar et 
l’action J Coeur de ville K. Le bien se situe dans le secteur dit J Fust-Meyer K, secteur cible de l’action 
publique en raison d’une importante vacance et dégradation des logements et de son positionnement 
déterminant, situé en entrée de ville, en front du boulevard du Fust, face au Roubion, dans un secteur 
très visible et très fréquenté, où une intervention publique va être inscrite dans le cadre d’une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat à venir. Dans le cadre de l’étude urbaine pour la 
redynamisation du centre-ville de Montélimar réalisée par le cabinet ELAN, de la convention Cadre 
PluriannuelleJ Action Cœur de Ville K, de l’homologation préfectorale en Opération de Revitalisation 
des Territoires (ORT) et des études sur les gisements fonciers sur le centre ancien menées par l’EPORA 
et la CA Montélimar Agglo, la collectivité s’est engagée dans une stratégie foncière et une politique de 
reconquête du centre-ville de Montélimar. Les objectifs et actions du programme national J Action 
Cœur de Ville visent à réduire la vacance des logements, rénover le patrimoine public et privé, 
diversifier et rendre attractive l’offre en logements en centre-ancien, lutter contre l’insalubrité et 
dissuader les marchands de sommeil, conforter les opérations mixtes sur certains secteurs cibles 
(logements/artisanat ou autre), attirer une population nouvelle, lutter contre la paupérisation du centre
ancien, améliorer le cadre architectural et paysager du centre-ville (…), renforcer l’attractivité de l’offre 
commerciale et de services, générer du flux et améliorer la fréquentation du centre-ville, construire une 
image dynamique, créer une identité commerciale et artisanale différenciante et complémentaire, agir 
sur la vacance et valoriser le potentiel commercial du centre et de l’hyper centre … A ce titre, la Fiche 
Action n°5 de la convention cadre prévoit de mettre en place une stratégie foncière, par une 
intervention coordonnée visant à favoriser la restructuration d’immeubles stratégiques du centre-ville, 
Cet immeuble s’inscrit dans un projet plus global de requalification de l’îlot Fust-Meyer en vue de 
favoriser la réhabilitation et la remise sur le marché des logements et de favoriser la revitalisation du 
centre-ville. 
La commune de Montélimar procède également à des acquisitions
amiables sur le même îlot (impacté par un arrêté de péril, qui ne 
concerne pas l’immeuble, objet des présentes).

Périmètre de l’ORT



Modalités de la vente
Bien en l’état

Calendrier : 2022

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales
Section AV n° 836

Situation géographique
Dans le centre ancien de Montélimar, à proximité du boulevard du Fust et du pont de la RD540
(direction Dieulefit) surplombant le Roubion, un tènement de forme régulière sur lequel est édifié en
totalité un immeuble de rapport en double mitoyenneté, accessible par la rue du canal (voie étroite, à
sens unique, donnant sur le boulevard et sur le parking payant d’Aleyrac).
Quartier central, commerces et équipements à proximité, transports en commun (4 lignes Montelibus)
Environnement immédiat composé d’immeubles de logements collectifs anciens

Consistance
Construction ancienne (date inconnue mais l’immeuble aurait été édifié après démolition d’une 
ancienne usine de cannes à pêche, selon le propriétaire), élevée sur 4 niveaux, toiture double pente, 
couverture tuiles, murs en moellons crépis, barreaux au fenêtres (RDC). Pas de vide sanitaire, 
circulations verticales assurées uniquement par escalier en pierre et garde corps métallique.
Ensemble de 8 logements, répartis à 2 sur chaque palier.
Chaque T2 de 34 m² SH chacun comprenant une pièce de vie, une chambre, salle d’eau et WC.
NB : la chambre étant aveugle, on pourrait requalifier la typologie de l’appartement en T1bis.
Prestations : Volets et huisseries bois, simple vitrage, murs et plafonds peints, sols sur carrelage, 
éclairage spots. Chauffage électrique individuel (par convecteurs), seul un appartement dispose d’une 
climatisation réversible, ventilation naturelle ou VMC (plus de 10 ans).
Aucune dépendance

Surfaces estimées
Emprise foncière à 112 m², SH à 272 m²
Le ratio SH/SDP est de 0.61 ce qui est faible, mais s’explique par la grande proportion des espaces 
communs (trémie..). L’avis de valeur de l’agence St Martin mentionne une SH de 260 m².

Etat du bien
Immeuble vétuste (gros œuvre et parties communes), non isolé
Logements sans conforts (et sombres pour ceux au RDC, en raison de l’étroitesse de la rue). 
5 des 8 logements ont été partiellement rénovés.

Diagnostics techniques non fournis mais l’installation électrique ne paraît pas aux normes (anomalies)



5 – SITUATION JURIDIQUE

Nom du propriétaire : LOPEZ Yohan – REBOUL Manon

Origines de propriété : Vente du 13/08/13 indivision GATTA-ALBOUY/indivision LOPEZ-REBOUL du même
tènement bâti AV 836 (8 appartements) pour 235 000 €. 

Etat d’occupation : Immeuble entièrement loué

Les baux suivants ont été fournis :  

Selon l’avis de valeur de l’agence immobilière le montant total des loyers serait de 2 988 €/mois,, et les
charges 10 €/mois/lgt

7300 - 1 - SD

BAUX TRANSMIS – IMMEUBLE 3, rue du canal

Type de bail Bailleur Preneur Appartement SH Etage Loyer/ mois PU/an

Bail 6/07/89 03/09/15 T2 33 RDC 355 € 25 € 129 €

Bail 6/07/89 01/01/19 T2 40 1E 380 € 25 € 114 €

Bail 6/07/89 01/01/19 T2 40 3E 393 € 25 € 118 €

Bail 6/07/89 6/0/8/13 T1bis 34 2E 305 € 23 € 108 €

Bail 6/07/89 01/10/04 Studio 33 RDC 198 € 23 € 72 €

Bail 6/07/89 21/11/20 T2 38 1E 385 € 25 € 122 €

Début 
(avant 

renouvel)

Charges/ 
mois

LOPEZ 
Yann

MILAZZO 
Anne-Marie

LOPEZ 
Yann

DHIFALLAH 
Sadok

LOPEZ 
Yann

EL HAMRI 
Haoumad

LOPEZ 
Yann

LEONCE 
Lusla

LOPEZ 
Yann

TOUHARIA 
Amor

LOPEZ 
Yann

HACHEA 
Lydia



6 – URBANISME – RÉSEAUX

Document d’urbanisme : PLU du 31/10/18 – Zone UA
Disposition de la zone UA : Sans incidence

Servitudes : 
Périmètre de Protection des Monuments Historiques (AC1)
Servitude aéronautique de dégagement (T5)
Zone de présomption archéologique

Etat des réseaux : Présents (cf plans)

7 – DATE DE RÉFÉRENCE

Sans objet (immeuble bâti)

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée selon les méthodes de la comparaison indirecte (métrique) et par le
revenu.
La première méthode consiste à partir de références de transactions effectuées sur le marché
immobilier pour des biens présentant des caractéristiques et une localisation comparables à celles du
bien expertisé.
La deuxième méthode consiste à déterminer la valeur vénale d'un bien loué, ou destiné à l'être, en
appliquant à la valeur locative un taux de capitalisation, déterminé à partir des constatations faites sur
le marché de transactions correspondant.

Une marge d’appréciation de 15 % peut être acceptée.

9 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable deux ans.

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas
réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Emmanuel Valenza
Inspecteur des Finances Publiques,

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.































Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 85 76 08

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Emmanuel VALENZA

téléphone :  04 75 78 25 08 – 06 14 74 47 72

mél. : emmanuel.valenza@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. OSE : 2021-26198-69420

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Maison de ville

Adresse du bien : 5, rue Chapon - 26200 MONTELIMAR

Valeur vénale : 185 000 €ht (hors frais d’agence)

7300 - SD

Le Directeur départemental des
Finances Publiques à 

Mairie de Montélimar
Hôtel de ville
BP 279
26200 MONTELIMAR

Grenoble, le 04/10/2021

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.



1 – SERVICE CONSULTANT

Commune de Montélimar

affaire suivie par : Nelly CONSTANT

2 – DATE

de consultation : 20/09/21

de visite : 01/10/21

de dossier en état : 01/10/21

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Objet de l’opération
Acquisition par préemption par la commune de Montélimar dans le cadre du DPU, article L 211-1 du 
Code de l’Urbanisme), d’un immeuble faisant l’objet d’un compromis de vente entre l’indivision 
TARDIEU Jacques et Catherine/Mme DURAND Laurence.

Projet envisagé
DIA du 26/07/21 notifiant un prix de vente de 185 000 €, dont 11 100 € de commission d’agence (incluse)
Selon le consultant, la DIA est incomplète, une demande de renseignement a été transmise au 
propriétaire.
La commune intervient dans le cadre du renouvellement urbain du centre ville de Montélimar et 
l’action I Coeur de ville J, et  la mise en valeur du patrimoine historique, culturel et touristique. Dans le 
cadre des opérations I Cœur de Ville J et de Revitalisation des Territoires (ORT) des actions doivent 
être mises en œuvre : valorisation du Château des Adhémar et de ses abords, développement de 
l’attractivité de la ville par la valorisation de son patrimoine et la création de parcours culturels et 
touristiques, requalification les espaces urbains par des aménagements qui devront I intégrer la 
dimension patrimoniale du centre-ville et offrir un parcours privilégié depuis le Jardin Public et les 
Allées Provençales, passant par le centre commerçant et conduisant vers le Château de Montélimar en 
intégrant les artères adjacentes J, mise en valeur du patrimoine de Montélimar par des actions qui I 
doivent contribuer à une meilleure connaissance et valorisation du patrimoine Montilien et devront 
s’inscrire dans le cadre d’un parcours culturel et patrimonial à développer J et se décline notamment 
en une opération I Aménagement des jardins de l’Espace des Carmes J, développement d’une offre 
culturelle de qualité pour créer un flux dans le centre ancien et notamment I un quartier culturel et 
créatif autour de la galerie de Chabrillan en créant un parcours urbain vers le Musée d’Art 
Contemporain et le Château J, Ainsi, la Ville projette d’aménager le site des Carmes et notamment de 
procéder à la réhabilitation des bâtiments anciens du Couvent pour créer, en lien avec l’espace culturel 
existant, un lieu de convivialité et de rencontre ouvert au public et d’autre part la création d’un 
parcours d’accès au Château de Montélimar par les jardins des Carmes. Ainsi, ce projet d’aménagement
sur le site des Carmes, situé dans un secteur urbain contraint, nécessite de pouvoir réaliser sur des 
terrains directement à proximité des zones de stationnement et de services dédiées à ce nouvel 
espace.
A ce jour (septembre 2021), un projet de stationnement pour le site des Carmes serait envisagé par la 
commune. 

Modalités de la vente
Bien en l’état

Calendrier : 2022



4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales
Section AV n° 787, 788

Situation géographique
Dans le centre ancien de Montélimar, à proximité du château des Adhémars, un tènement de forme
irrégulière sur lequel est édifiée un ensemble de 2 maisons de ville fusionnées, avec une cour intérieure,
accessible par la rue Chapon (voie étroite en impasse, donnant sur la rue de la Monnaie vieille en
direction des boulevards urbains).
Quartier central, commerces et équipements à proximité, transports en commun Montelibus (4 lignes)

Consistance
Construction 1840, élevée sur 3 niveaux, toiture double pente avec 2 rangs de génoises, couverture 
tuiles, murs en pierres crépis. Circulations verticales assurées par escaliers
Rez de chaussée : hall, salon avec cheminée donnant sur terrasse, cuisine ouverte (matériaux standards) 
sur séjour, buanderie.
1er étage : 2 chambres mansardées (hauteur de 2 à 3 m), salle de bains, dressing, pièce de jeux, chambre.
2ème étage : 4 chambres/bureau, salle d’eau.
Prestations : Menuiseries et volets bois, double vitrage (4/6/4), murs peints, sols sur carrelage en terre 
cuite et parquet. Chauffage au gaz de ville par radiateurs, VMC.
Dépendances : Grenier (22 m²), et terrasse sur dalles et pergola (40 m²)

Surfaces estimées
Emprise foncière à 158 m², SH à 190 m²

Etat du bien
Gros œuvre en bon état (bâtiment sain), isolation par les murs (épaisseur plus de 40 cm), toiture
récente (2010)
Bon état intérieur, pièces lumineuses, même si logement est peu fonctionnel (distribution des pièces et
surfaces des pièces réduites).

Diagnostics techniques non fournis (selon l’agence, pas d’amiante et d’anomalies autre qu’un problème
de ventilation de l’installation gaz, DPE classant l’immeuble en E et F).

5, rue Chapon – Montélimar (source Agence Plaza)

RDC 1E 2E

Cuisine 29,9 Palier 11,3 Bureau 7,5

Salon 22,6 Salle de bains 7,5 Bureau 8,2

Dégagement 8,9 Dressing 2,6 Salle d’eau 1,9

Entrée 9 Chambre 14 Chambre 20,7

Buanderie 4,9 Chambre 8,7

WC 2,4 Pièce de jeux 15,3

Chambre 12,9

Total niveau 77,7 72,3 38,3

Total SH immeuble 188,3



5 – SITUATION JURIDIQUE

Nom du propriétaire : Monsieur TARDIEU Jacques et Madame TARDIEU Catherine

Etat d’occupation : Libre

6 – URBANISME – RÉSEAUX

Document d’urbanisme : PLU du 31/10/18 – Zone UA
Disposition de la zone UA : Sans incidence

Servitudes : 
Périmètre de Protection des Monuments Historiques (AC1)
Servitude aéronautique de dégagement (T5)
Zone de présomption archéologique

Etat des réseaux : Présents

7300 - 1 - SD



7 – DATE DE RÉFÉRENCE

Sans objet (immeuble bâti)

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée selon la méthode de la comparaison indirecte (métrique).
Cette méthode consiste à partir de références de transactions effectuées sur le marché immobilier
pour des biens présentant des caractéristiques et une localisation comparables à celles du bien
expertisé.

Une marge d’appréciation de 15 % peut être acceptée.

9 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable deux ans.

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas
réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Emmanuel Valenza
Inspecteur des Finances Publiques,

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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